
11191/05 ile/PK/ndj 1
DG H 2B FR

CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 15 juillet 2005 (20.07)
(OR. sv)

11191/05

COPEN 107

NOTE DE TRANSMISSION
de: M. Sven-Olof PETERSSON, représentant permanent de la Suède auprès de 

l'Union européenne
en date du: 21 juin 2005
à: M. Ivan BIZJAK, directeur général, DG H, Secrétariat général du Conseil
Objet: Informations communiquées par la Suède concernant la mise en œuvre de la

décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à l'exécution 
dans l'Union européenne des décisions de gel de biens ou d'éléments de preuve

Monsieur,

conformément à l'article 14, paragraphe 2, de la décision-cadre 2003/577/JAI du Conseil du 

22 juillet 2003 relative à l'exécution dans l'Union européenne des décisions de gel de biens ou 

d'éléments de preuve, la Suède transmet le texte des dispositions transposant dans son droit national 

les obligations que lui impose ladite décision-cadre. Ces dispositions entrent en vigueur le 

1er juillet 2005. Une description détaillée de la manière dont ces dispositions se rapportent à la 

décision-cadre sera transmise en août 2005.

Dans le même temps, la Suède indique, conformément à l'article 14, paragraphe 3, de la 

décision-cadre, que le certificat qui lui est transmis avec une décision de gel, à des fins de 

reconnaissance et d'exécution, doit être rédigé en suédois, danois, norvégien ou anglais ou être 

accompagné d'une traduction vers l'une de ces langues.
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La Suède compte communiquer prochainement au Secrétariat général du Conseil le nom des 

autorités compétentes pour recevoir les décisions de gel (conformément au document CM 2283/05).

(Formule de politesse)

(s.) Sven-Olof PETERSSON

________________________


